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RRÉÉSSUUMMÉÉ  
 

 
Cette étude met en évidence l’importance et l’utilité d’un cadre écologique de référence, comme 
outil pour (1) optimiser la planification forestière et le coût des interventions en milieu forestier, 
(2) minimiser les impacts environnementaux, et (3) aider à la planification de l’aménagement du 
territoire.  Le cadre écologique de référence a été construit à partir du système hiérarchique de 
classification écologique du MRNQ, des données de dépôts de surface, de pente et de régime 
hydrique.   
 
Il a permis tout d’abord de localiser et de mettre en évidence l’importance des portions du 
territoire de la région administrative de la Montérégie qui présentent des risques et contraintes 
pour l’exploitation forestière et l’aménagement du territoire.  La principale contrainte 
d’exploitation rencontrée dans cette région (elle couvre 73 % du territoire) est l’humidité du sol, 
qui entraîne des risques d’orniérage, ainsi que des contraintes de solidité du sol lors du débardage 
des bois.  Le cadre écologique de référence a également permis d’attribuer un potentiel forestier à 
chaque portion de territoire.  La majorité des terres de la région administrative de la Montérégie 
ont un potentiel modéré (63 % de la superficie de la région étudiée).  
 
À partir de la définition et de la cartographie des zones homogènes d’aménagement provenant du 
cadre écologique de référence (une zone homogène d’aménagement correspond aux portions d’un 
territoire ayant un même potentiel forestier et présentant les mêmes risques et contraintes 
d’exploitation), des mesures concernant un plan de protection ont été proposées.  Enfin, en 
combinant la couverture forestière au cadre écologique de référence, des séries d’aménagement 
ont été élaborées.  Ces dernières peuvent avoir leur propre objectif de production (essence à 
favoriser), leur propre scénario sylvicole et leur propre rendement.  Des stratégie de remise en 
production des friches ont aussi été proposées, et en particulier des recommandations sur le choix 
des essences pour la plantation par zone homogène d’aménagement.  Certaines des espèces de 
compétition fréquemment rencontrées ont également été caractérisées par type écologique, de 
manière à prévoir l’importance des travaux d’entretien qui devront être nécessaires, pour assurer 
la survie et la bonne croissance des semis ou des plants. 
 
Enfin, il est important de prendre conscience des limites du cadre écologique de référence, 
essentiellement dues au manque de précision des données utilisées lors de sa construction (cartes 
du drainage, des pentes, dépôts de surface, etc.).  De plus, ce cadre est en constante évolution, et 
peut être sujet à toute amélioration, dès qu’une nouvelle source de données plus précises est 
disponible pour son élaboration.   
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GGLLOOSSSSAAIIRREE  
 
 
Argile 

Particules minérales de diamètre inférieur à 
0,002 mm.  

 
Cadre écologique forestier 

Synthèse écologique des données de dépôts de 
surface (profondeur, texture), pente, et 
humidité du sol caractérisée par des données 
de drainage et/ou de régime hydrique. 

 
Dépôt (de surface ou meuble) 

Terme usuel pour signifier la couche meuble 
de matériaux minéraux ou organiques qui 
reposent sur le socle rocheux (Ex. : dépôts 
glaciaires, lacustres, etc.). 

 
District écologique 

Portion du territoire caractérisée par un patron 
propre du relief, de la géologie, de la 
géomorphologie et de la végétation régionale. 
Unité cartographique à l'échelle 1:250 000 ou 
plus petite utilisée au Québec. 

 
Domaine bioclimatique 

Territoire caractérisé par la nature de la 
végétation de fin de succession exprimant 
l’équilibre entre le climat et les sites mésiques. 

 
Drainage 

Évaluer le drainage d’un sol consiste à dresser 
son bilan hydrique, c’est-à-dire estimer l’eau 
disponible pour les plantes tout au long de 
l’année, ainsi que la vitesse d’évacuation des 
surplus ou encore la durée et la fréquence des 
périodes pendant lesquelles le sol est saturé. 

 
Espèce indicatrice 

Espèce dont la présence à l'état spontané 
renseigne qualitativement ou quantitativement 
sur certains caractères écologiques de 
l'environnement comme la fertilité du sol ou le 
régime hydrique.  

 

 Feuillus intolérants  
Groupements purs d’essences feuillues 
composés de peuplier faux-tremble, bouleau 
à papier ou d’érable rouge, ainsi que tout 
groupement feuillu dominé par l’une de ces 3 
essences. 

 
Feuillus tolérants  

Groupements purs d’essences feuillues 
composés d’érable à sucre ou de bouleau 
jaune, ainsi que tout groupement feuillu 
dominé par l’une de ces 2 essences. 

 
Feuillus humides  

Groupements d’essences composés d’ormes, 
de frênes noirs et/ou d’érables argentés.  Ils 
peuvent également refermer une faible 
proportion de bouleaux jaunes, peupliers 
baumiers et d’érables rouges. 

 
Fragilité 

Un milieu fragile comporte une contrainte 
intrinsèque qui le rend vulnérable, comme la 
pente, l’humidité ou l’épaisseur du sol. 

 
Frais 

Voir mésique. 
 
Friches 

Terrains agricoles abandonnés, partiellement 
recouverts par de la végétation pionnière, 
herbacée ou ligneuse. 

 
Hydrique 

Qualifie les milieux très humides. 
 
Jeune (peuplement) 

Peuplement forestier âgé de 20 à 60 ans 
(exception faite des peuplements dominés par 
le sapin baumier ou le peuplier faux-tremble, 
qui sont âgés de 20 ans à 40 ans). 
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Limon 

Particules minérales du sol ayant un diamètre 
compris entre 0,002 et 0,05 mm.  

 
Mature (peuplement) 

Peuplement forestier âgé de plus de 60 ans 
(exception faite des peuplements dominés par 
le sapin baumier ou le peuplier faux-tremble, 
qui sont âgés de 40 ans et plus). 

 
Mésique  

Qualifie les milieux qui ne sont ni très 
humides (hydriques) ni très secs (xériques).   

 
Pierrosité 

Proportion relative de fragments minéraux de 
plus de 2 mm dans ou sur le sol. 

 
Potentiel forestier  

Potentiel de croissance offert par le sol aux 
arbres. 

 
Régénération 

Peuplement forestier âgé de moins de 20 ans. 
 
Régime hydrique 

Classe de drainage la plus fréquemment 
rencontrée pour une combinaison de dépôt-
pente et pour une unité de paysage régional 
(ou unité écophysiographique) donnée. 

 
Roche-mère 

Roche à partir de laquelle s'est formé le 
matériau originel des sols.   

 
Sable 

Particules minérales de diamètre compris entre 
0,05 et 2 mm.  
 

Série d’aménagement 
Ensemble d’unités forestières (habituellement 
des strates d’aménagement) semblables par 
leur composition, leur dynamisme naturel 
d’évolution, leur vulnérabilité, leurs potentiels 
et contraintes d’aménagement, et qui sont 
réunies pour la production d’une ou plusieurs 
essences, et soumis à un même scénario 
sylvicole et aux mêmes mesures de protection. 

 

 Série de sols 
Subdivision de la famille de sols dans le 
Système canadien de classification des sols. 
Elle regroupe des sols qui ont des horizons de 
nature et d'arrangement similaires dont la 
couleur, la texture, la structure, la consistance, 
l'épaisseur et le pH. 

 
Sol mince 

Sol dont l’épaisseur des dépôts de surface est 
comprise entre 25 et 50 cm (dans cette étude, 
les sols qui ne sont pas minces ont une 
épaisseur de dépôts supérieure à 50 cm). 

 
Texture 

Traduit la grosseur des particules élémentaires 
d'un sol, d'un horizon ou d'un dépôt de 
surface. Les classes texturales sont définies 
par les proportions relatives des sables, 
limons et argiles. Le Système canadien de 
classification des sols décrit les classes 
texturales de base (argile, argile limoneuse, 
loam argileux, etc.) qui sont souvent 
regroupées selon les besoins (texture fine, 
moyenne, etc.).  

 
Texture fine 

Matériau du sol renfermant 80 % ou plus de 
limon et moins de 12 % d’argile. 

 
Texture grossière 

Matériau du sol renfermant au moins 85 % de 
sable, et dans lequel le pourcentage de limon 
additionné à 1,5 fois celui de l'argile ne doit 
pas dépasser 15 %. 

 
Texture moyenne 

Matériau du sol dont les proportions en sable, 
limon et argile sont comprises entre celles des 
textures des grossière et fine. 

 
Till 

Mélange de débris rocheux déposés 
directement par la glace sans qu'il y ait eu 
intervention importante des eaux de fonte. 

 
Traficabilité 

Aptitude de la machinerie forestière à circuler 
en forêt. 
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Type écologique 

Portion du territoire caractérisée par une 
combinaison relativement uniforme du sol et 
de la chronoséquence végétale.  
 

Unité de paysage régional 
Portion du territoire caractérisée par une 
organisation récurrente des principaux facteurs 
écologiques permanents du milieu et de la 
végétation. 

 
Unité homogène d’aménagement  

Portions de territoire ayant un même potentiel 
forestier et présentant les mêmes risques et 
contraintes d’exploitation. 

 
Végétation potentielle 

Unité de classification qui synthétise les 
caractéristiques dynamiques de la végétation 
d’un lieu donné. 

 
Xérique 

Qualifie un milieu très sec. 
 
Zone homogène d’aménagement 

Voir unité homogène d’aménagement. 
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IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN  
 
À l’heure actuelle, les aménagistes manquent de connaissances sur la localisation des sites 
fragiles et à hauts potentiels forestiers, la dynamique végétale et les rendements forestiers.  La 
construction d’un cadre écologique de référence constitue l’un des moyens pour améliorer la 
connaissance du territoire.  Les données disponibles pour construire un tel cadre sont variées : 
 
 cartes de dépôts de surface, pentes, drainage, etc.;  
 rapports de classification écologique du ministère des Ressources naturelles du Québec 

(Gosselin et al. 2000 ; 1998); 
 autres classifications écologiques existantes (Ex : Lafond et Ladouceur 1968 ; Meilleur et 

al. 1994 ; Nolet 1993, etc.); 
 littérature régionale. 

 
Il est important de mentionner que lorsque le projet a débuté, la carte écoforestière du territoire de 
la région administrative de la Montérégie n’était pas disponible, et ne devait pas l’être avant 
longtemps.   
 
Les objectifs principaux de cette étude sont au nombre de deux.  Tout d’abord, il s’agit de fournir 
des informations permettant d’optimiser la planification forestière, de minimiser les impacts 
environnementaux des interventions, et d’optimiser le coût des interventions sur le milieu 
forestier.  Dans ce but, un cadre écologique de référence a été construit pour le territoire de la 
région administrative de la Montérégie, ce qui a permis de : 
 
 localiser les secteurs présentant des contraintes à l’exploitation forestière, à l’aménagement 

du territoire et à l’aménagement forestier; 
 localiser les secteurs fragiles; 
 localiser les secteurs à fort potentiel forestier. 

 
Le deuxième objectif de cette étude consiste à fournir des éléments de compréhension sur 
l’évolution naturelle du milieu forestier, ainsi que sur son évolution suite à des interventions pour 
orienter les choix d’aménagement et de sylviculture.  Pour cela, le cadre écologique de référence 
a été mis en relation avec les données forestières de la région étudiée, dans le but de : 
 
 concevoir des propositions de séries d’aménagement (choix de production en fonction des 

différents milieux); 
 proposer des mesures pour un plan de protection des secteurs fragiles; 
 proposer des scénarios de remise en production forestière des friches; 
 caractériser les essences de compétition par type écologique et les essences à favoriser. 
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11..  MMÉÉTTHHOODDOOLLOOGGIIEE  
 
1.1 CHEMINEMENT GÉNÉRAL DU PROJET 
 
L’ensemble de la démarche qui a été suivie dans le cadre de ce projet est résumé dans la figure 1.  
Les principales étapes sont décrites ensuite en détail. 
 
 
1.2 NIVEAUX SUPÉRIEURS 
 
Les niveaux supérieurs caractérisent le découpage du territoire d’étude en domaines 
bioclimatiques, sous-régions écologiques et unités de paysage régional.  Les cartes permettant de 
hiérarchiser ainsi le territoire proviennent du MRNQ.  La description générale des unités de 
paysage en terme de relief, géologie, dépôts de surface, composition végétale et utilisation du sol 
provient de Robitaille et Saucier (1998). 
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1.3 CONSTRUCTION DES UNITÉS (OU ZONES) HOMOGÈNES D’AMÉNAGEMENT 
 
1.3.1 Synthèse écologique 
 
Avant de définir les différentes unités homogènes d’aménagement, il convient de réaliser une 
synthèse écologique des nombreux types géomorphologiques (dépôts meubles (profondeur, 
texture), pente et humidité du sol).  En effet, les unités homogènes d’aménagement correspondent 
à des portions de territoire qui ont un même potentiel forestier, et représentent les mêmes risques 
et contraintes d’exploitation.  Or, le potentiel forestier et les risques et contraintes d’exploitation 
sont fonction de la force de la pente, du type de dépôt de surface (profondeur, texture), de 
l’humidité du sol (Faculté de foresterie et de géodésie de l’Université Laval 1988), et dans 
certains cas, de la nature de la roche mère (Centre d’enseignement et de recherche en 
foresterie de Sainte-Foy).   
 
Comme la carte écoforestière n’était pas disponible lorsque le projet a débuté (elle l’a finalement 
été à la toute fin du projet), plusieurs étapes ont été nécessaires pour réaliser la synthèse 
écologique (elles sont décrites en détail dans l’annexe 1) :  
 

(1) Créer la carte des pentes pour la région administrative de la Montérégie, à partir 
d’abaques du MRNQ appliqués aux courbes de niveaux. 

 
(2) Se procurer la couverture géologique pour la région administrative de la Montérégie. 
 
(3) Associer une classe texturale à chaque dépôt meuble figurant sur la carte des dépôts 

de la région administrative de la Montérégie.  La signification des classes de dépôts 
figure en annexe 2.  Il est important de mentionner que les données cartographiques 
des dépôts de surface ont été comparées à des données prises sur le terrain, de manière 
à établir le degré de précision des cartes de dépôts du MRNQ.  Cette comparaison 
met en évidence les limites de cette étude, liées à la précision relative des données 
cartographiques qui sont à la base de cette étude.  En effet, il a été observé à de 
nombreuses reprises un faible pourcentage de concordance entre les données 
cartographiques et les données de terrain. 

 
(4) Créer la carte de l’humidité du sol.  Il a été envisagé à l’origine de créer une carte 

hybride de l’humidité du sol.  Cette carte hybride devait comprendre des données de 
drainage provenant des cartes préliminaires de l’inventaire des Terres du Canada (la 
plupart du temps décalquées des anciennes cartes pédologiques), et des données de 
régime hydrique provenant des abaques du ministère des Ressources naturelles du 
Québec.  Ainsi, l’humidité devait être caractérisée par les données de drainage pour les 
unités de paysage où ces dernières apportaient une meilleure précision, et par les 
données de régime hydrique pour les unités où les données de régime hydrique étaient 
plus précises.  En effet, une première validation terrain effectuée par A. Robitaille et 
P. Leboeuf du MRNQ a soulevé plusieurs interrogations quant à la validité en zones 
forestières des données de drainage provenant des cartes préliminaires de l’inventaire 
des Terres du Canada.  Suite à une validation générale des données de régime 
hydrique et de drainage avec des points d’observation sur le terrain, il s’est avéré que 
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Figure 4 - Photo de l’unité de paysage 3 - Montréal, domaine bioclimatique de l’érablière à 
caryer cordiforme (Robitaille et Saucier 1998) 

 
 

 

 
 

Figure 5 - Photo de l’unité de paysage 8 - Sherbrooke, domaine bioclimatique de l’érablière à 
tilleul (Robitaille et Saucier 1998) 
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La description des unités de paysage régional présentée ci-dessous provient de Robitaille et 
Saucier (1998), et de l’analyse des figures 2 et 3, ainsi que du tableau 3 (en ce qui concerne 
l’importance relative des différents dépôts de surface).  
 
 
2.2.1 Sous région écologique 1a-T 
 

2.2.1.1 Unité de paysage 2 (Saint-Jean-sur-Richelieu) 
 
 Relief et géologie 

L’unité de paysage régional Saint-Jean-sur-Richelieu comprend la portion de la plaine du 
Saint-Laurent située à l’extrémité sud du Québec, le long de la frontière américaine.  Les 
seuls éléments de relief qui apparaissent au milieu de cette plaine d’une altitude moyenne 
de 50 mètres, sont la bordure des Adirondack le long de la frontière américaine, et les 
collines montérégiennes à l’extrémité nord du territoire.  Ces dernières sont les monts Saint-
Grégoire (243 m), Saint-Bruno (213 m), Saint-Hillaire (390 m), Rougemont (340 m) et 
Yamaska (410 m).  Le substrat rocheux forme une plate forme sédimentaire (grès, calcaire, 
shale, dolomie), percée de noyaux de roches intrusives représentés par les Montérégiennes.  

 
 Dépôts de surface 

Les dépôts de till épais dominent en couvrant près de 50 % du territoire.  Les dépôts marins, 
surtout abondants le long du fleuve Saint-Laurent et de la rivière Richelieu, occupent plus 
d’un quart du territoire, et sont en majorité argileux.  Les dépôts de sable se retrouvent, 
entre autres, au pied des collines montérégiennes, sur le versant sud.  Les dépôts organiques 
sont localisés dans le sud de l’unité, et représentent de grandes étendues dans le secteur de 
Sherrington.  Le till mince est confiné essentiellement aux sommets des collines 
montérégiennes.  

 
 Végétation potentielle 

Cette unité est située dans le domaine bioclimatique de l’érablière à caryer cordiforme.  La 
végétation potentielle des sites mésiques de milieu et bas de pente est l’érablière à caryer 
cordiforme et l’érablière à tilleul.  Les hauts de pente sont colonisés par l’érablière à tilleul 
et hêtre, tandis que les sommets bien drainés sont occupés par la végétation potentielle de 
l’érablière à tilleul et à chêne rouge.  La prucheraie occupe les terrains mal drainés.  

 
 Utilisation du sol 

Plus de la moitié du territoire est consacrée à l’agriculture (66 % du territoire).  Les forêts se 
concentrent principalement sur les versants des collines montérégiennnes, en occupant 28 % 
de la superficie.   
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2.2.1.2 Unité de paysage 3 (Montréal) 

 
 Relief et géologie 

L’unité de paysage régional Montréal englobe la région de Montréal ainsi que la plaine 
agricole environnante.  Il s’agit d’une plaine de basse altitude (10 à 50 mètres), dont les 
seuls éléments de relief sont les collines d’Oka, la montagne de Rigaud et le mont Royal.  
Ces reliefs sont modestes, et leur sommet dépasse à peine 200 mètres.  Le substrat rocheux 
forme une plate forme sédimentaire (grès, shale).  

 
 Dépôts de surface 

Les dépôts marins, composés au trois quart d’argile, occupent plus de 60 % de la superficie. 
Les tills sont localisés dans les régions de la colline d’Oka, la montagne de Rigaud et en 
bordure des Laurentides.  Des dépôts fluviatiles et fluvioglacaires sont présents en bordure 
du Saint-Laurent.  

 
 Végétation potentielle 

Cette unité régionale appartient au domaine bioclimatique de l’érablière à caryer 
cordiforme.  La végétation potentielle des sites mésiques est soit l’érablière à caryer 
cordiforme soit l’érablière à tilleul.  Les hauts de pente sont colonisés par l’érablière à 
tilleul et hêtre, tandis que les sommets bien drainés sont occupés par la végétation 
potentielle de l’érablière à tilleul et chêne rouge.  La prucheraie occupe les terrains mal 
drainés.  

 
 Utilisation du sol 

Cette unité de paysage est la plus densément peuplée du Québec.  Le reste du territoire est 
fortement exploité par l’agriculture, qui occupe plus de 50 % de la superficie totale de 
l’unité.  Les territoires forestiers couvrent un peu plus de 25 % du territoire, et sont surtout 
localisés au nord-ouest. 

 
 
2.2.2 Sous région écologique 2c-T 
 

2.2.2.1 Unité de paysage 8 (Sherbrooke) 
 
 Relief et géologie 

L’unité de paysage régionale de Sherbrooke est caractérisée par un relief vallonné, 
généralement formé de coteaux aux versants en pente faible, alignés selon un axe sud-ouest-
nord-est, caractéristique des Appalaches.  Le relief est cependant plus accidenté au sud, 
dans le secteur des monts Sutton et Orford, qui culminent à 960 mètres.  L’altitude 
moyenne de cette unité est de 266 mètres.  Le substrat rocheux est composé de roches 
sédimentaires (shale, grès, shiste, ardoise) et de roches métamorphiques (serpentine, 
quartzite). 
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En ce qui concerne le potentiel forestier, il varie de bon à très bon, en fonction de la nature de la 
roche mère. Les sites dont le potentiel est très bon sont largement minoritaires, puisqu’ils 
n’occupent que 2 066 ha.  Ainsi, il a été observé que les dépôts de till sur dolomie sont bien plus 
alcalins que les dépôts de till sur grès, ce qui signifie que les tills sur dolomie ont un potentiel 
forestier supérieur.  Cette observation provient des études pédologiques réalisées dans les cantons 
qui couvrent la majorité des tills sur dolomie dans la région de la Montérégie (cantons de 
Huntingdon, Beauharnois et Chateauguay) (Baril et Mailloux 1950 ; Mailloux et Godbout 
1954).  Une carte du découpage des cantons figure en annexe 8.  Le tableau 6 met bien en 
évidence la situation particulière des tills sur dolomies (pH toujours supérieur à 7), en montrant 
les variations de pH en fonction de la nature de la roche mère, pour les séries de sols dérivés de 
till glaciaire.  La valeur agricole a également été ajoutée, de manière à confirmer les variations de 
potentiel en fonction de la nature de la roche mère.   
 
Tableau 6 - Nature de la roche mère, pH et valeur agricole par série de sols dérivés de till 

glaciaire et canton (tiré de Baril et Mailloux (1950) et Mailloux et Godbout 
(1954)) 

 
Canton Série de sol Roche mère pH de l’horizon A Valeur agricole 

Huntingdon  
et Beauharmois 

Till dolomitique 
 

dolomie 7,2 – 7,8 bonne 

 Till dolomitique et gréseux 
(coteaux) 

dolomie et grès 7,2 bonne à moyenne 

 Till dolomitique et gréseux 
(dépression) 

dolomie et grès 6,3 – 6,8 moyenne à pauvre 

 Till gréseux (coteaux) 
 

grès 5,2 pauvre 

 Till gréseux (versants) 
 

grès 5,5 - 6 moyenne 

Chateauguay Till dolomitique 
 

dolomie neutre à alcalin bonne 

 Till dolomitique et gréseux  dolomie et grès moyennement à 
faiblement acide 

moyenne 

 Till gréseux  
 

grès fortement à 
moyennement acide 

moyenne à pauvre 

 
Le même exercice a été réalisé pour les autres roches mères alcalines (comme les calcaires), de 
manière à voir si ces dernières ont également une influence sur le pH des sols dérivés de till.  
Aucun résultat aussi concluant que ceux présentés dans le tableau 6 n’a pu être mis en valeur.  En 
effet, si le pH des séries qui n’étaient pas sur des roches calcaires était généralement inférieur à 
celui des séries sur roches calcaires, le pH des séries sur roches calcaires restait dans la grande 
majorité des cas inférieur à 6 (se référer entre autre à l’étude pédologique du comté de 
Drummond (Choinière 1960)).  
 
Il est important de noter que des tills délavés à plus forte pierrosité (1AD) ont été observés sur le 
terrain (en particulier au sud-ouest du territoire de la région administrative de la Montérégie).  
Ces derniers, contrairement aux dépôts 1A, présentent des contraintes de pierrosité, et ont un 
potentiel forestier plus faible. Malheureusement, il est impossible de les localiser sur le territoire 
d’étude, car la carte des dépôts à l’échelle 1 : 50 000 ne les distingue pas des dépôts 1A.  Il faut 
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donc s’attendre à trouver parmi les sites de texture moyenne fraîche, des dépôts plus pierreux 
présentant des contraintes de pierrosité. 
 
 

2.3.1.9 Textures moyennes sèches à fraîches sur sols minces (45 985 ha, soit 4 % de 
la superficie totale) 

 
Cette classe regroupe les dépôts glaciaires de tills minces (1AR).  Le régime hydrique est 
majoritairement frais (27 443 ha), et à une moindre mesure sec (16 768 ha).  Les dépôts humides, 
très marginaux (1 774 ha), ont été regroupés dans cette classe.  Le potentiel forestier de ces sites 
est faible, du fait de la faible épaisseur du sol.  De plus, ils présentent des risques de décapage du 
sol lors du passage de la machinerie.  La non-récolte ou la récolte hivernale est recommandée, 
afin de maintenir la capacité productive de ces sites. 
 
 

2.3.1.10 Textures fines humides (354 147 ha, soit 30 % de la superficie totale) 
 
Les textures fines humides sont représentées en grande majorité par des dépôts marins (332 480 
ha de 5A et 20 441 ha de 5L).  Les dépôts 3 (306 ha), 4 (119 ha) et 4GA (801 ha) ont également 
été regroupés dans cette classe.  Le potentiel forestier des textures fines humides est modéré, du 
fait du degré d’humidité du sol  Des contraintes de solidité pour la traficabilité de la machinerie 
forestière ainsi que des risques d’orniérage sont à prévoir.  La récolte hivernale est recommandée 
de manière à maintenir la capacité productive.  Sinon, il faudrait éviter la récolte lors des périodes 
pluvieuses en automne.   
 
 

2.3.1.11 Textures fines fraîches (3 388 ha, soit moins de 0,5 % de la superficie) 
 
Cette classe comprend une grande majorité de dépôts marins frais (5A avec 2 865 ha et 5L avec 
480 ha).  Quelques dépôts lacustres frais et marins secs font également partie de ce regroupement, 
mais ils sont très peu représentés (4GA avec 35 ha et 5A avec 8 ha).  Ces sites présentent le 
meilleur potentiel forestier (très bon), et aucune contrainte de traficabilité ni de fragilité. 
 
 
2.3.2 Comparaison et validation avec des classifications écologiques existantes 
 
Six classifications effectuées sur le territoire de la région administrative de la Montérégie et aux 
environs ont été rassemblées, pour comparer et valider la synthèse écologique réalisée dans le 
cadre de cette étude.  Il s’agit de : 
 
 Meilleur et al. (1994) pour le Haut-Saint-Laurent,  
 Gosselin et al. (2000 ; 1998) pour les sous-domaines de l’érablière à tilleul de l’est (sous-

régions 2c-T et 2b-T) et de l’érablière à caryer,  
 l’Ordre des ingénieurs forestiers du Québec (1996) pour l’érablière à caryer et l’érablière 

à tilleul,  
 Lafond et Ladouceur (1968) pour l’érablière Laurentienne,  
 Nolet (1993) pour l’érablière à caryer, et  
 Ministère des Ressources naturelles du Québec (1996) pour l’érablière à tilleul et 

l’érablière à caryer.  
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L’ensemble de cette comparaison figure par sous domaine bioclimatique dans les tableaux 7 et 8.  
Tout d’abord, toutes les classifications distinguent les trois classes texturales (grossière, moyenne 
et fine).  La correspondance avec les regroupements réalisés dans le cadre de cette étude s’avère 
donc excellente à ce niveau.  Les sites très minces (affleurements rocheux) font aussi l’unanimité 
parmi les différents auteurs. 
 
En ce qui a trait aux textures moyennes sur sols minces , seule la classification de Gosselin et al. 
(1998) ne les distingue pas des textures moyennes sur sols épais et moyens.  Cette division est 
importante pour cette étude, car au niveau opérationnel, les contraintes de traficabilité sont plus 
importantes sur les sites minces. 
 
Au niveau des milieux humides , la correspondance entre les classifications provenant de la revue 
de littérature et celle proposée dans ce rapport est bonne.  L’ensemble des auteurs semble en effet 
avoir considéré l’humidité des sites comme une variable écologique importante. 
 
Pour les sols organiques, la majorité des auteurs s’entendent pour discriminer les tourbes 
minérotrophe, plus riches, des tourbes ombrotrophes, plus pauvres.  Bien que cette distinction 
basée sur la notion de productivité soit écologiquement justifiée, le bien fondé de cette séparation 
demeure contestable étant données les contraintes opérationnelles importantes rencontrées sur ce 
deux types de site.  Comme ces contraintes à l’aménagement sont fort probablement beaucoup 
plus importantes à considérer que la variation de qualité de ces sites, une seule classe de sol 
organique a été retenue. 
 
La principale différence entre la classification de ce rapport et celles provenant de la revue de 
littérature consiste en l’ajout de deux classes regroupant les sites sur pentes abruptes et fortes.  Si 
cette distinction selon le degré de la pente n’a pas été considérée dans les autres classifications 
qui sont strictement basée sur des différences écologiques, elle est néanmoins importante dans le 
cadre de cette étude, car elle implique des risques et contraintes d’exploitation particuliers.  
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2.3.3 Répartition sur le territoire 
 
Les tableaux 9 et 10 présentent pour le territoire de la région administrative de la Montérégie 
complet et pour chaque unité de paysage régional, la répartition des différentes unités homogènes 
d’aménagement.  La superficie couverte par unité homogène d’aménagement est exprimée en 
hectare dans le tableau 9, et en pourcentage par rapport à la superficie totale du territoire et de 
chaque unité de paysage dans le tableau 10.  Les grandes tendances du territoire sont tout d’abord 
présentées, puis suit une description plus précise par unité de paysage. La carte des zones 
homogènes d’aménagement est également présentée dans la figure 7. 
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Tableau 9- Répartition (en ha) des unités homogènes d’aménagement par unité de paysage et pour le territoire de la région administrative de la 

Montérégie au complet 
 

Dépôt, texture, pente Régime Roche Risques Potentiel Superficie (ha) par unité de paysage Territoire 
 hydrique mère et contraintes forestier relatif 2 3 8 9 10 complet 

Affleurements rocheux 
 

sec - décapage très faible 337 86 1 645 23  2 091 

Pentes abruptes 
 

très sec à sec - inaccessible, érosion très faible 650  1 498   2 148 

Pentes fortes 
 

très sec à sec - érosion faible 854 64 3 505   4 423 

Sols organiques 
 

très humide - solidité très faible, orniérage très faible 35 781 5 900 2 739 3 898 82 48 400 

 
Textures grossières 

humide - solidité faible, orniérage faible 29 111 57 070 3 596 9 292 7 481 106 550 

 
 

sec à frais - sans contrainte modéré 5 015 20 186 6 122 4 599 180 36 102 

 
 

humide - solidité faible, orniérage modéré 242 558 22 958 40 209 47 270 410 353 405 

Texture moyennes 
 

frais dolomie sans contrainte très bon 1 848 218    2 066 

 
 

frais autre sans contrainte bon 15 036 4 209 63 243 3 046  85 520 

Text. moyennes, sols minces 
 

sec à frais - décapage faible 10 208 1 091 31 802 2 884  45 985 

 
Textures fines 

humide - solidité faible, orniérage modéré 129 345 170 465 1 980 21 731 30 626 354 147 

 
 

frais - sans contrainte très bon 18 1 103 395 120 1 752 3 388 

Eau 
 

- - - - 18 427 52 165 3 098 498 331 74 519 

Urbain 
 

- - - - 26 995 31 381 4 231 3 212 41 65 860 

Total     516 169 366 896 164 063 96 573 40 903 1 184 504 
Le tirait « - »signifie que le paramètre considéré n’influence ni le potentiel forestier ni les risques et contraintes d’exploitation. 
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Tableau 10 - Répartition (en pourcentage de la superficie totale) des unités homogènes d’aménagement par unité de paysage et pour le territoire de la 

région administrative de la Montérégie au complet 
 

Dépôt, texture, pente Régime Roche Risques Potentiel Pourcentage de superficie par unité de paysage Territoire 
 hydrique mère et contraintes forestier relatif 2 3 8 9 10 complet 

Affleurements rocheux 
 

sec - décapage très faible < 0.5 < 0.5 1 < 0.5  < 0.5 

Pentes abruptes 
 

très sec à sec - inaccessible, érosion très faible < 0.5  1   < 0.5 

Pentes fortes 
 

très sec à sec - érosion faible < 0.5 < 0.5 2   < 0.5 

Sols organiques 
 

très humide - solidité très faible, orniérage très faible 7 2 2 4 < 0.5 4 

 
Textures grossières 

humide - solidité faible, orniérage faible 6 16 2 10 18 9 

 
 

sec à frais - sans contrainte modéré 1 6 4 5 < 0.5 4 

 
 

humide - solidité faible, orniérage modéré 47 6 25 49 1 30 

Texture moyennes 
 

frais dolomie sans contrainte très bon < 0.5 < 0.5    < 0.5 

 
 

frais autre sans contrainte bon 3 1 39 3  7 

Text. moyennes, sols minces 
 

sec à frais - décapage faible 2 < 0.5 18 3  3 

 
Textures fines 

humide - solidité faible, orniérage modéré 25 46 1 23 75 30 

 
 

frais - sans contrainte très bon < 0.5 < 0.5 < 0.5 < 0.5 4 < 0,5 

Eau 
 

- - - - 4 14 2 1 1 6 

Urbain 
 

- - - - 5 9 3 3 < 0.5 6 

Le tirait « - »signifie que le paramètre considéré n’influence ni le potentiel forestier ni les risques et contraintes d’exploitation. 
 
 



Réf. 3365-al-19/05/2008 CERFO 28 

2.3.3.1 Les grandes tendances du territoire  
 
L’analyse du territoire au complet (Tableaux 9, 10 et 11) met en évidence la prédominance des 
zones homogènes d’aménagement dont le régime hydrique est humide, caractérisées par une 
solidité affaiblie du sol, et présentant des contraintes de traficabilité pour la machinerie forestière.  
En effet, elles couvrent 70 % du territoire.  Parmi ces dernières, on peut remarquer la place 
privilégiée des zones de texture fine ou moyenne, occupant chacune 30 % du territoire. Leur 
potentiel forestier est modéré. 
 
Une faible proportion du territoire correspond aux sols organiques très humides (4 %), dont le 
potentiel forestier est très faible.  Ces derniers présentent les mêmes types de risques et 
contraintes que les sites humides.  Ainsi, une grande proportion du territoire présente des 
contraintes d’exploitation importantes, à cause d’un fort taux d’humidité dans le sol.   
 
Onze pour cent du territoire correspond à des unités homogènes d’aménagement n’ayant aucune 
contrainte d’exploitation.  Il s’agit des sites de dépôts épais secs ou frais, principalement de 
texture moyenne ou grossière.  Leur potentiel forestier varie de modéré à bon.  Enfin, 3 % du 
territoire est occupé par des sols minces secs à frais, de texture moyenne (tills minces), 
présentant des risques de décapage.  Leur potentiel forestier est faible, en raison de la faible 
profondeur du sol. 
 
L’analyse du tableau 12 met en évidence la prépondérance des sites dont le potentiel est modéré 
(63 %).  Il est important à ce sujet de rappeler que l’attribution de classes de potentiel forestier a 
été faite de manière relative.  De plus, les sols de la région administrative de la Montérégie sont 
réputés pour être parmi les plus riches de la province du Québec, comme le montre la carte de 
possibilités des terres pour la forêt de Environnement Canada (1978).  Il fait donc bien 
comprendre qu’un site de potentiel modéré a un potentiel de croissance plus faible que les sites 
dont le potentiel est bon ou très bon, mais que les sites de potentiel modéré situés en Montérégie 
ont un potentiel forestier bien meilleur que les sites de potentiel modéré de la Côte-Nord par 
exemple, situés sous un climat beaucoup moins favorable. 
 
Tableau 11 - Répartition (en ha et en pourcentage par rapport à la superficie totale exceptée 

l’eau et l’urbain) des classes de risques et contraintes d’expoitation pour le 
territoire de la région administrative de la Montérégie 

 
Risques et  Superficie 
contraintes (ha) (%) 

Sans contrainte 127 076 11 
Solidité-traficabilité 862 502 73 

Décapage 48 076 4 
Érosion 6 571 < 0,5 

s/o (eau et urbain) 140 379 12 
 



Réf. 3365-al-19/05/2008 CERFO 29 

 
Tableau 12 - Répartition (en ha et en pourcentage par rapport à la superficie totale exceptée 

l’eau et l’urbain) des classes de potentiel forestier pour le territoire de la région 
administrative de la Montérégie 

 
Potentiel Superficie 
forestier (ha) (%) 

Très faible 52 639 4 
Faible 156 958 13 

Modéré 743 654 63 
Bon 85 520 7 

Très bon 5 454 < 0,5 
s/o (eau et urbain) 140 379 12 

 
 

2.3.3.2 Analyse par unité de paysage 
 
 Unité de paysage régional 2 (Saint-Jean-sur-Richelieu) 

 
Le territoire de l’unité de paysage 2 est essentiellement composé de territoires humides à 
très humides, qui présentent des risques d’orniérage, en raison de la faible solidité du sol.  
Ils occupent à eux seuls 85 % de la superficie.  Parmi ces derniers, on doit distinguer ceux 
dont la texture est moyenne ou fine, puisqu’ils couvrent respectivement 47 et 25 % du 
territoire.  Les sites à texture moyenne sont répartis sur l’ensemble de l’unité de paysage, 
mais sont particulièrement importants dans les districts écologiques des Plaines de la rivière 
Yamaska sud-est (2K003), de Sainte-Brigide (2K004), d’Hemmingford (2K011), de 
Mercier (2K008) et d’Athelstan (2K015).  Les sols à texture fine quant à eux, prédominent 
dans les districts des Plaines de la Rivière Châteauguay (2K009), du bassin de Chambly 
(2K002) et de Saint-Jean-sur-Richelieu (3M035).  Les textures grossières (6 % du territoire) 
apparaissent ponctuellement sur de nombreux districts (en particulier dans le district de la 
Plaine de la rivière Yamaska sud-est (2K003)).  Les sols organiques très humides occupent 
7 % de la superficie de l’unité, et sont localisés principalement dans 4 districts : les Plaines 
d’Akwesasme (2K016), de Saint-Antoine-Abbé (2K013), de la rivière l’Acadie (2K007) et 
à une moindre mesure, dans la Plaine du lac Champlain (2K005).  Le potentiel forestier de 
ces zones est de très faible à modéré. 

 
Quatre pour cent du territoire ne présente aucune contrainte d’exploitation.  Il s’agit des 
dépôts épais dont le régime hydrique est sec à frais, et de texture moyenne à grossière.  
Le potentiel forestier de ces zones est variable, et dépend de la texture ainsi que de la nature 
de la roche mère.  En effet, les textures grossières ont un potentiel modéré, alors que celui 
des textures moyennes varie de bon à très bon.  Le potentiel très bon correspond aux tills 
situés sur de la dolomie, roche sédimentaire particulièrement alcaline.  Les sols à très bon 
potentiel, très peu représentés, sont principalement localisés dans le district de la Plaine 
d’Akwesasne (2K016) et à ses frontières, alors que l’on retrouve les sols à bon potentiel 
essentiellement dans les districts de la Plaine de Huntingdon (2K011) et des Coteaux de 
Havelock (2K012).  Les sols à texture grossière apparaissent au sud du territoire dans les 
districts de la Plaine Saint-Antoine-Abbé (2K013) et des Coteaux de Havelock (2K012), et 
au nord, au pied des collines montérégiennes dans le district de la Plaine du bassin de 
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Chambly (2K002).  On peut remarquer à ce sujet que les dépôts de texture grossière sont 
situés systématiquement au pied du versant sud des montérégiennes.   
 
Enfin, 2 % du territoire est occupé par des sols minces secs à frais, de texture moyenne 
(tills minces), qui présentent des risques de décapage et un potentiel forestier faible.  Ce 
type de sol est particulièrement présent dans le district écologique de la Plaine Saint-
Antoine-Abbé (2K013).  Il apparaît également à une moindre mesure dans les districts des 
Plaines d’Athelstan (2K015) et de la rivière des Anglais (2K010), ainsi que au nord du 
territoire, sur les sommets des collines montérégiennes, dans les districts de la Plaine de la 
rivière Yamaska sud-est (2K003) et du bassin de Chambly (2K002). 

 
 Unité de paysage régional 3 (Montréal) 

 
Le territoire de l’unité de paysage 3 est composé en grande partie de zones humides à très 
humides, puisqu’elles occupent 70 % de la superficie.  Ces dernières présentent des risques 
d’orniérage, en raison de la faible solidité du sol.  On doit distinguer la place privilégiée des 
sites à texture fine, puisqu’ils sont majoritaires (ils occupent 46 % du territoire).  Ils 
dominent dans plusieurs districts : les Plaines de la rivière Delisle (3X012), de la rivière 
Rigaud (3X009), de Sainte-Hyacinthe (3M037) et au nord de la Plaine de Saint-Antoine-
sur-Richelieu (3M035).  Les sites à texture grossière occupant 16 % de la superficie de 
l’unité, sont particulièrement abondants dans le district de la Plaine de la rivière Yamaska 
(3M029), et à une moindre mesure dans la Plaine de Béloeil (3M036).  En ce qui concerne 
les sites dont la texture est moyenne (6 % du territoire), ils se retrouvent au sud du district 
de la Plaine de Saint-Antoine-sur-Richelieu (3M035), dans les Coteaux de Rigaud (3X009) 
et sur l’Ile de Salaberry de Valleyfield (3T003).  Enfin, les sols organiques très humides 
sont dispersés sur l’ensemble du territoire.  Le potentiel forestier de ces zones humides 
varie de modéré à très faible, à cause du fort degré d’humidité du sol et des variations de 
texture du sol. 
 
Sept pour cent de la superficie est occupé par des dépôts épais secs à frais, de texture fine 
à grossière, qui ne représentent aucune contrainte d’exploitation.  Les sites à texture 
grossière sont majoritaires, et occupent une partie importante des districts des Plaines de la 
baie Saint-François (3M028), de la rivière Viviry (3X011) et du canal de Soulange 
(3X013).  Ils se retrouvent également disséminés le long du fleuve Saint-Laurent.  Les 
dépôts de texture fine apparaissent, quant à eux, dans le district des Coteaux de Rigaud 
(3X010).  Leur potentiel forestier varie de modéré à bon. 

 
 Unité de paysage régional 8 (Sherbrooke) 

 
L’unité de paysage 8 est constituée en majorité de dépôts secs à frais (ils occupent 60 % du 
territoire).  Parmi ceux-ci, les dépôts épais ne présentent aucune contrainte d’exploitation.  
Leur potentiel forestier est modéré pour les textures grossières, et bon pour les textures 
moyennes.  Les dépôts épais de texture moyenne sont majoritaires (39 % de la superficie du 
territoire), et sont répartis sur l’ensemble des districts écologiques.  Ils sont davantage 
présents au sud du territoire, et sont dominants dans le district des Coteaux du lac Selby 
(8P005).  Les dépôts épais de texture grossière sont également davantage présents au sud de 
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l’unité, dans les districts des Coteaux de Selby (8P005) et des Hautes collines de Glen 
Sutton (8P006).  

 
Des sols minces à texture moyenne et de régime hydrique sec à frais présentant des 
risques de décapage couvrent 18 % de la superficie de cette unité de paysage.  Ils sont 
particulièrement abondants dans le district des Hautes collines de Glen Sutton (8P006), et à 
une moindre mesure dans les districts des Coteaux du lac Selby (8P005) et du lac Bromont 
(8P004).  Ils se retrouvent préférentiellement sur les versants en pente modérée.  Leur 
potentiel forestier est faible.   
 
Des pentes abruptes et fortes, présentant des risques d’érosion, et des affleurements 
rocheux situés sur les plus hauts sommets présentant des risques de décapage, apparaissent 
également sur 4 % du territoire.  Ils se retrouvent préférentiellement dans les districts des 
Coteaux du lac Bromont (8P004) et des Hautes collines de Glen Sutton (8P006).  Leur 
potentiel forestier varie de faible à très faible. 

 
Enfin, 30 % du territoire est constitué de sites humides à très humides, qui présentent des 
risques d’orniérage, en raison de la faible solidité du sol.  Ces sites sont majoritairement 
représentés par les textures moyennes (25 % du territoire), et sont davantage concentrés au 
nord du territoire, dans les districts des Coteaux du lac Boivin (8Q012) et de la Plaine de la 
rivière Renne (8Q006). Le potentiel forestier de ces zones varie de modéré à très faible.   

 
 Unité de paysage régional 9 (Drummonville) 

 
Le territoire de l’unité de paysage 9 est composé essentiellement de sites humides à très 
humides, puisqu’ils occupent à eux seuls plus de 85 % de la superficie.  Ces derniers 
présentent des risques d’orniérage, à cause de la faible solidité du sol.  On doit distinguer la 
place privilégiée des sites à texture moyenne, puisqu’ils sont dominants (ils couvrent 49 % 
du territoire).  Ils sont très majoritaires dans les districts des Plaines Saint-Dominique 
(9M038) et de Granby (9M040).  Ils se mélangent aux dépôts de texture fine dans le district 
de la Plaine de la rivière Noire (9M039), et aux dépôts de texture grossière dans les districts 
des Plaines de Wickham (9M023), de Roxton Falls (9M024) et de la rivière Saint-Germain 
(9M025).  Les sols organiques très humides apparaissent ponctuellement dans les districts 
des Plaines Saint-Dominique (9M038) et de Granby (9M040).  Le potentiel forestier de ces 
zones humides à très humide varie de modéré à très faible. 

 
Huit pour cent de la superficie est occupé par des dépôts épais secs à frais, de texture fine 
à grossière, qui ne représentent aucune contrainte d’exploitation.  Les sites à texture 
grossière se retrouvent disséminés sur l’ensemble des districts, à l’exception de la Plaine de 
Granby (9M040), alors que les sites de texture moyenne et fine sont plutôt concentrés au 
sud et à l’est du territoire.  Leur potentiel forestier varie de modéré à bon. 
 
Enfin, des sols minces secs à frais, de texture moyenne qui représentent des risques de 
décapage, sont présents sur 3 % du territoire, plus particulièrement dans les districts des 
Plaines Saint-Dominique (9M038), de Wickham (9M023) et de Roxton Falls (9M024).  
Leur potentiel forestier est faible. 
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 Unité de paysage régional 10 (Nicolet) 

 
Le territoire de l’unité de paysage 10 est composé presque exclusivement de zones humides 
à très humides, puisqu’elles occupent à elles seules près de 95 % de la superficie.  Ces 
dernières présentent des risques d’orniérage.  On doit distinguer la place privilégiée des 
sites à texture fine, puisqu’ils sont largement majoritaires (ils sont représentés sur 75 % du 
territoire).  Ils couvrent presque dans sa totalité le district de la Plaine de la rivière David 
(10M027).  Les dépôts de texture grossière quant à eux, couvrent 18 % du territoire, et sont 
essentiellement concentrés dans le district de la Plaine Saint-Eugène (10M026).  Le 
potentiel forestier de ces zones humides varie de modéré à faible. 
 
Quatre pour cent de la superficie est occupé par des dépôts épais secs à frais de texture 
fine, qui ne représentent aucune contrainte d’exploitation.  Ils sont surtout remarquables le 
long des cours d’eau.  Leur potentiel forestier est très bon.  

 
 
2.4 COUVERT FORESTIER 
 
2.4.1 Description de la composition du couvert forestier sur les terrains privés 
 
La description de la composition du couvert forestier provient de deux sources de données : (1) 
celles du troisième inventaire forestier décennal tout récemment disponibles, mais ne couvrant 
pas la totalité du territoire, et (2) celles du deuxième inventaire forestier décennal, pour les 
portions de territoire où les données du troisième inventaire ne sont pas encore disponibles.  Le 
tableau 13 présente la répartition de la composition forestière sur les terrains privés de la région 
administrative de la Montérégie (tenure 20 et 22), pour les portions de territoire où les données du 
troisième inventaire sont disponibles.  Cette répartition est exprimée en hectare, et en pourcentage 
par rapport à la superficie forestière (excluant alors les terrains non forestiers).  Le tableau 14 
présente quant à lui, une description plus sommaire de la composition forestière, à partir des 
données du deuxième inventaire.  Enfin, la figure 8 représente les grands groupements forestiers 
par type d’essence et classe d’âge, provenant des données du troisième inventaire forestier 
décennal. 
 
L’analyse des tableaux 13 et 14 montre dans un premier temps que les terrains non forestiers 
occupent une partie très importante du territoire (68 % de la superficie totale de la région occupée 
par les terrains privés, lorsque l’on somme les superficies des tableaux 13 et 14).  Les 
peuplements en régénération (âgés de moins de 20 ans) sont de plus très minoritaires, puisqu’ils 
couvrent à peine 3 % du territoire. 
 
En fait, la majorité des terrains forestiers est occupée par des peuplements feuillus purs (ils 
totalisent 53 % de la superficie forestière, lorsque l’on somme les superficies des tableaux 13 et 
14).  Parmi ces derniers, les jeunes peuplements (entre 20 et 40 ans pour le peuplier faux-tremble, 
et entre 20 et 60 ans pour les autres essences feuillues) sont largement majoritaires, en occupant 
de 38 % du territoire.  Les feuillus intolérants (peuplier faux-tremble, bouleau blanc, érable 
rouge) dominent de beaucoup avec une superficie de 73 670 ha.  Ils sont suivis à une moindre  
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3.3.5 Caractérisation des coupes totales 
 
Les superficies issues de coupes totales récentes (peuplement forestier de moins de 1,5 m de 
hauteur) couvrent près de 2 781 ha du territoire de la Montérégie, principalement dans les zones 
d’aménagement présentant des textures moyennes (tills) (tableau 37).  
 
Tableau 37 - Répartition du territoire occupé par les coupes totales par zone homogène 

d’aménagement 
 

Zone homogène d’aménagement Superficie occupée (%) 

Affleurements rocheux 0,0 
Pentes fortes 0,2 

Textures grossières, sec à frais 5,6 
Textures moyennes, sec à frais (potentiel bon) 12,1 
Textures moyennes, sec à frais (potentiel très bon) 0,0 
Textures moyennes, sol mince, sec à frais 6,5 
Textures fines, sec à frais 0,0 

Textures grossières, humide 12,4 
Textures moyennes, humide 42,0 
Textures fines, humide 6,9 

Sols organiques 12,3 

Eau 0,3 
Urbain 1,4 

TOTAL 100 

 
À partir des informations fournies par les rapports de classification écologique concernant les 
végétations potentielles retrouvées sur les divers types écologiques de la Montérégie, il est 
possible d’émettre les hypothèses suivantes quant aux espèces qui composeront le couvert 
principal des strates futures :  
 
 Zones homogènes d’aménagement présentant un régime hydrique sec à frais 

érables en mélange avec d’autres feuillus tolérants – frêne d’Amérique, cerisier tardif, hêtre, 
etc. ; 

 
 Zones homogènes d’aménagement présentant un régime hydrique humide 

espèces résineuses seules ou en mélange avec le bouleau jaune, l’érable rouge et les feuillus 
de milieux humides (ormes, frênes); 

 
 Sols organiques au régime hydrique très humide 

espèces résineuses.  
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3.3.6 Hypothèses d’évolution pour les 7 m et moins 
 
Les superficies occupées par une végétation de moins de 7 mètres, comprennent les friches et les 
coupes présentées précédemment ainsi que les superficies occupées par de jeunes peuplements. 
La méthode proposée pour constituer les hypothèses de rendement est la méthode dite des 
comparables. Lorsque l’aménagiste fait le choix de production de certaines essences sur un 
milieu donné, à partir des potentiels, de la régénération en place, de sa capacité d’intervenir, etc., 
il associe à cette superficie le rendement moyen des peuplements matures de même composition 
sur le même milieu. S’il n’en trouve pas, il peut toujours se rebattre sur un autre milieu de 
potentiel forestier, équivalent toutefois. 
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CCOONNCCLLUUSSIIOONN  
 
La construction d’un cadre écologique de référence à partir du système hiérarchique de 
classification écologique du MRNQ, des données de dépôts de surface, de pente et de régime 
hydrique, a permis tout d’abord de localiser et de mettre en évidence l’importance des portions du 
territoire de la région administrative de la Montérégie qui présentent des risques et contraintes 
pour l’exploitation forestière et l’aménagement du territoire.  La principale contrainte 
d’exploitation rencontrée dans cette région (elle couvre 73 % du territoire) est l’humidité du sol, 
qui entraîne des risques d’orniérage, ainsi que des contraintes de solidité du sol lors du débardage 
des bois.  Seuls onze pour cent de la superficie du territoire ne présentent aucunes contraintes 
d’exploitation.  
 
Le cadre écologique de référence a également permis d’attribuer un potentiel forestier à chaque 
portion de territoire.  La majorité des terres de la région administrative de la Montérégie ont un 
potentiel modéré (63 % de la superficie de la région étudiée).  Il est important de noter que 
l’attribution de ce potentiel est relative à l’échelle régionale.  De plus, les sols de la région 
administrative de la Montérégie sont réputés pour être parmi les plus riches de la province de 
Québec.  La carte de possibilité des terres pour la forêt de la région de Montréal le met bien en 
valeur (Environnement Canada 1978).  Il faut donc bien comprendre qu’un site de potentiel 
modéré a un potentiel de croissance plus faible que les sites dont le potentiel est bon ou très bon, 
mais que les sites de potentiel modéré situés en Montérégie ont un potentiel forestier bien 
meilleur que les sites de potentiel modéré de la Côte-Nord par exemple, situés sous un climat 
beaucoup moins favorable.  
 
À partir de la définition et de la cartographie des zones homogènes d’aménagement provenant du 
cadre écologique de référence, des mesures concernant un plan de protection ont été proposées.   
 
Enfin, en combinant la couverture forestière au cadre écologique de référence, des séries 
d’aménagement ont été élaborées.  Ces dernières peuvent avoir leur propre objectif de production 
(essence à favoriser), leur propre scénario sylvicole et leur propre rendement.  Des stratégie de 
remise en production des friches ont aussi été proposées, et en particulier des recommandations 
sur le choix des essences pour la plantation par zone homogène d’aménagement. Certaines des 
espèces de compétition fréquemment rencontrées ont également été caractérisées par type 
écologique, de manière à prévoir l’importance des travaux d’entretien qui devront être 
nécessaires, pour assurer la survie et la bonne croissance des semis ou des plants. 
 
Cette étude a donc mis en évidence l’importance et l’utilité d’un cadre écologique de référence, 
comme outil pour optimiser la planification forestière et le coût des interventions en milieu 
forestier, minimiser les impacts environnementaux, et aider à la planification de l’aménagement 
du territoire.  Il est néanmoins important de prendre conscience de ses limites, essentiellement 
dues au manque de précision des données utilisées lors de sa construction (cartes du drainage, des 
pentes, dépôts de surface, etc.).  De plus, ce cadre est en constante évolution, et peut être sujet à 
toute amélioration, dès qu’une nouvelle source de données plus précises est disponible pour son 
élaboration.   
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ANNEXE 1 
Construction de la synthèse écologique 
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1. Caractérisation des cartes des pentes et de la nature de la roche mère 
 
1.1 Carte des pentes 
 
La carte des pentes a été obtenue en convertissant les courbes de niveaux disponibles sur la carte 
des dépôts de surface, en classe de pente à l’aide d’un abaque.  L’une des recommandations du 
MRNQ (Direction des inventaires forestiers) était de conserver sur la carte des pentes, le contour 
des polygones de dépôts de surface.  L’attribution des classes de pente a donc été faite de manière 
à diviser chaque polygone de dépôt en plusieurs sous polygones de pente.  Une taille minimale de 
polygone est également fixée en fonction de la classe de pente attribuée : elle est de 20 ha pour 
les classes A et B, 8 ha pour les classes C, D et E, et 4 ha pour les classes F et S.  Les différentes 
classes de pentes sont décrites dans ministère des Ressources naturelles du Québec (1994a).  
 
Avant de tracer le contour des polygones de pente, il a été nécessaire d’apporter des 
modifications à la version numérisée des cartes de dépôts du MRNQ, sur laquelle ne sont pas 
représentés les petits lacs dont la superficie est inférieure à 10 ha (Salmon 1999).  Comme la 
présence de ces lacs était indispensable pour établir correctement le contour des polygones de 
pente, il a donc fallu numériser au préalable l’ensemble de ces petits lacs.  La  numérisation des 
petits lacs sur la carte des dépôts a été réalisée par le CERFO.  La conversion des courbes de 
niveaux en classes de pente a été donnée comme contrat de sous-traitance à Gestafor.  Le CERFO 
s’est ensuite occupé de numériser la carte des pentes.  
 
1.2 Carte de géologie (nature de la roche mère) 
 
La carte de géologie des Basses-Terres du Saint-Laurent a été fournie par le MRNQ en version 
papier (Échelle 1 : 250 000) (ministère des Ressources naturelles du Québec 1985).  Cette 
carte a ensuite été numérisée par le CERFO. 
 
 
2. Caractérisation de la carte des dépôts de surface 
 
La carte des dépôts de surface a été fournie sous format numérique par le MRNQ (Échelle 1 : 50 
000) (ministère des Ressources naturelles du Québec 1975-1999).  La description des classes 
de dépôt de surface figure en annexe 2.  
 
L’information présente sur les cartes de dépôt de surface a été comparée aux données provenant 
de points de sondage (points d’observation), fournies par le MRNQ.  Cette comparaison a pour 
but de mettre en relief la précision relative des cartes de dépôts de surface du MRNQ.  Avant de 
réaliser cette comparaison, il a tout d’abord fallu regrouper chez les points d’observations 
certaines classes de dépôt.  Ces regroupements, réalisés selon les mêmes critères que ceux 
figurant dans les rapports de classification écologique (Gosselin et al. 2000 ; 1998), sont 
présentés dans le tableau 1a . 
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Tableau 1a - Regroupement des classes de dépôts des points d’observation 
 

Classes regroupées Classes initiales 
1A 1A, 1AY 

1AR 1AM, M1A, R1A 
5A 5A, 5AY 
5S 5S, 5SY 
7 7E, 7T, 7TM, 7TY 

8A 8A, 8AY, 8AM, M8A, R8A 
 
La concordance entre les données de la carte de dépôt du MRNQ et des points d’observation est 
présentée dans le tableau 3a.  Le pourcentage de validation d’une classe cartographique 
correspond au nombre de points d’observation dont la donnée de dépôt est en accord avec 
l’information cartographique, divisé par le nombre total de points d’observation se trouvant sur 
cette même classe cartographique. 
 
Ce tableau met en évidence la faible concordance entre les données cartographiques et les 
données provenant des points d’observation.  En effet, le pourcentage de validation n’est 
supérieur à 50 % que chez deux classes de dépôt seulement (1A et 5S).  Les dépôts organiques (7) 
suivent ensuite avec une validation de 42 %, alors que l’ensemble des autres dépôts a un 
pourcentage de validation inférieur à 25 %.  Il est important de noter que plusieurs classes de 
dépôt figurant sur la carte des dépôts meubles du MRNQ n’ont pu être comparées aux données de 
points d’observation, du fait de l’absence de données terrain sur ces classes.  Les classes dont la 
concordance entre les données cartographiques et les données terrain n’a pu être évaluée figurent 
dans le tableau 2a. 
 
Tableau 2a - Classes de dépôts dont la concordance entre les données cartographiques et les 

données terrain n’a pu être évaluée 
 

1A(5S) 2AE 4 6S 
1A(6) 2AK 4GA 8 
1AD 2BD 4GS 9 

1BF(1A) 2BE 5SR 9(1A) 
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Tableau 3a - Correspondance (nombre de points d’observation) entre les données de dépôt de surface des cartes du MRNQ et des 

points d’observation, et pourcentage de validation des données cartographiques  
 

Données Nombre Données des points d’observation Validation
carto. total de 

points 
d’obs. 

1A 1AR 2A 2B 3AN 4GA 4GD 4GS 4P 5A 5G 5S 6S 7 8A 8C 8E R (%) 

1A 348 199 15 1 1  3 1 3 2 25 1 49 9 19 17  1 2 57 
1AR 63 34 14 1  1       2 1 1 6 1 1 1 22 
2A 7 4           2 1      0 
2B 37 12 3        6  14  1 1    0 
3 1            1       0 

5A 75 31 4   1     13  22 1 3     17 
5L 1              1     0 
5S 91 3         14  70  1 3    77 
6 6 3           2 1      17 
7 31 10       1  5    13 1   1 42 
R 11 3 5             3    0 
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Il est important de remarquer également que la grande majorité des dépôts cartographiques ont un 
nombre important de points d’observation qui les classent dans la catégorie des tills épais (1AR, 
2A, 2B, 5A, 6, 7 et R).  Cette observation met en évidence l’hypothèse qu’il y a peut-être sous 
représentation des tills (dépôts 1A et 1AR) sur la carte des dépôts du MRN dans la région de la 
Montérégie.  Cette confusion entre les dépôts glaciaires et les dépôts fluvio-glaciaires ainsi que 
les dépôts marins (à l’exception des dépôts marins sableux qui ont le pourcentage de validation 
maximal) peut s’expliquer par le fait que la région sud de la plaine du Saint-Laurent a été 
recouverte par des dépôts d’origine multiple (glaciaire, fluvio-glaciaire, marin) qui se sont 
entremêlés avec le temps.  Ces dépôts sont donc en fait des dépôts complexes, dont 
l’identification précise est difficile à faire.  
 
La comparaison des données provenant de la carte des dépôts du MRNQ et celles des points 
d’observation met donc en évidence les limites de cette étude, liées à la précision relative des 
données cartographiques qui sont à la base de cette étude.  
 
 
3. Caractérisation de la texture des dépôts de surface 
 
Les classes de texture proviennent de l’interprétation des données de dépôt de surface.  Afin 
d’avoir le portrait le plus précis de la texture de chaque dépôt, il a été choisi d’utiliser les rapports 
de classification écologique réalisés par le MRNQ, qui décrivent la texture des dépôts par sous 
région écologique (Gosselin et al. 2000 ; 1998).  Certains dépôts retrouvés sur le territoire étudié 
ne figurent pas dans les rapports de classification écologique.  Dans ce cas, les données de texture 
proviennent soit d’une extrapolation de la description d’autres dépôts figurant dans les rapports, 
soit de l’information plus générale contenue dans ministère des Ressources naturelles du 
Québec (1994a).   
 
Le tableau 4a présente par unité de paysage, l’attribution pour chaque type de dépôt d’une classe 
de texture.  Les classes texturales sont au nombre de trois : fine, moyenne et grossière.  Il est 
important de noter que la donnée de pierrosité était également disponible pour chaque classe de 
dépôt dans les rapports de classification écologique.  Après discussion, il a finalement été décidé 
de ne pas utiliser cette variable.  En effet, dans les rapports de classification écologique, elle 
prend deux valeurs, faible ou élevée, sachant que la classe élevée correspond à la présence d’une 
pierrosité supérieure à 20 % dans plus de 50 % des échantillons.  Or, la présence d’une pierrosité 
élevée selon la limite inférieure de cette définition ( 20 % de pierrosité dans plus de 50 % des 
échantillons) ne devrait avoir qu’une faible incidence sur le potentiel forestier et les risques et 
contraintes d’exploitation du territoire.  Par contre, il faut noter que des tills épais pierreux (1AD) 
ont été observés sur le terrain (en particulier au sud-ouest du territoire de la région administrative 
de la Montérégie).  Ces derniers présentent des contraintes de pierrosité (contrairement aux 
dépôts de tills épais 1A), mais il n’est malheureusement pas possible de les localiser sur le 
territoire d’étude, car la carte des dépôts à l’échelle 1 : 50 000 ne les distingue pas des dépôts 1A.  
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Tableau 4a - Attribution d’une classe de texture par type de dépôt et unité de paysage 
 
 

Sous région écologique Unité de paysage Dépôt Texture Source* 
1aT 2, 3 1A moyenne 1 

  1AR moyenne 2 
  1BF(1A) grossière 2 
  2A grossière 1 
  2B grossière 1 
  2BD grossière 2 
  3 grossière 2 
  4 fine 2 
  5A fine 1 
  5L fine 2 
  5S grossière 1 
  5SR grossière 2 
  6 grossière 2 
  6S grossière 1 
  8 grossière 2 
  9 grossière 2 
  9(1A) grossière 2 

2bT 9, 10 1A moyenne 1 
  1A(5S) moyenne 2 
  1A(6) moyenne 2 
  1AR moyenne 2 
  2A grossière 2 
  2AE grossière 2 
  3 fine 2 
  5A fine 1 
  5L fine 2 
  5S grossière 1 
  6 grossière 2 
  7 grossière 2 
  9 grossière 2 

2cT 8 1A moyenne 1 
  1AR moyenne 2 
  2A grossière 1 
  2AE grossière 2 
  2AK grossière 2 
  2BD grossière 2 
  2BE grossière 2 
  3 grossière 2 
  4GA fine 2 
  4GS grossière 1 
  5A fine 1 
  5L fine 2 
  5S grossière 1 
  6 grossière 2 

 
* : la source 1 correspond aux données figurant dans les rapports de classification écologique du MRNQ réalisés par région écologique.  La 

source 2 correspond quant à elle, aux cas ne figurant pas dans les rapports de classification du MRNQ, et provient soit d’une extrapolation 
d’autres classes de dépôts provenant des rapports du MRNQ, soit de l’information plus générale contenue dans ministère des Ressources 
naturelles (1994a). 
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4. Caractérisation de l’humidité du sol 
 
Une première validation terrain effectuée par A. Robitaille et P. Leboeuf du MRNQ a soulevé 
plusieurs interrogations quant à la validation des données de drainage provenant des anciennes 
cartes pédologiques en zones forestières.  De ces questionnements, est venue l’idée de 
caractériser l’humidité du sol du territoire de la région administrative de la Montérégie par une 
carte d’humidité hybride, qui serait composée des données de drainage pour les unités de paysage 
où le drainage décrit avec davantage de précision l’humidité du sol, et des données de régime 
hydrique pour les unités où les données de régime hydrique apportent une meilleure précision.   
 
Deux cartes ont donc été tout d’abord construites : (1) une carte d’humidité 1 comprenant les 
données de régime hydrique déterminées à l’aide d’un abaque, et (2) une carte d’humidité 2 
représentant le drainage.  Par la suite, chacune des deux cartes a été confrontée à des données de 
drainage provenant de sondages terrain (points d’observation), de manière à savoir pour chaque 
unité de paysage, quelle est celle qui exprime avec davantage de précisions l’humidité du sol.  
Les données des points d’observation (fichiers numériques et base de données) ont été fournies 
par le MRNQ. 
 
4.1. Élaboration de la carte d’humidité 1 et validation par les points d’observation 
 
La carte d’humidité 1 correspond à la représentation cartographique des données de régime 
hydrique.  Les données de régime hydrique proviennent d’un abaque produit par le MRNQ, qui 
donne par unité de paysage, classe de pente et de dépôt de surface, la classe de régime hydrique 
correspondante.  L’annexe 3 présente la méthode d’établissement des classes de régime hydrique, 
qui permet de saisir la différence existant entre les données de drainage et de régime hydrique.  
La description des classes de régime hydrique figure également en annexe 3.  Les abaques utilisés 
pour l’attribution des classes de régime hydrique sont présentés en annexe 4.   
 
Les classes de régime hydrique I, II, III, IV et V ont été respectivement confrontées aux classes 
de drainage des points d’observation 1, 2, 3, 4 et (5 et 6), en accord avec la méthode 
d’établissement des classes de régime hydrique (Cf. annexe 3).  La signification des classes de 
drainage des points d’observation est présentée dans l’annexe 5.  Le tableau 5a résume la 
signification des classes de régime hydrique et de drainage, et présente la confrontation des 
données de régime hydrique et drainage provenant des points d’observation. 
 
Tableau 5a - Confrontation des classes de régime hydrique et de drainage 
 

Régime I II III IV V 
hydrique très sec sec frais humide très humide 

 1 2 3 4 5, 6 
Drainage rapide bon modéré imparfait mauvais et très 

mauvais 
 
Par la suite, les classes II et III ont été regroupées ainsi que les classes de drainage 2 et 3, 
puisqu’en terme de potentiel et d’aménagement forestier, elles sont peu différentes.  
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La validation des classes de régime hydrique, exprimée en pourcentage, correspond au nombre de 
points d’observation dont le régime hydrique est en accord avec le drainage des points 
d’observation, divisé par le nombre total de points d’observation qui apparaissent dans chaque 
classe de régime hydrique. Le tableau 6a présente les résultats de cette confrontation, ainsi que le 
pourcentage de validation des données de régime hydrique par classe de régime hydrique et pour 
chaque unité de paysage. 
 
Tableau 6a - Correspondance (nombre de points d’observation) entre les classes de régime 

hydrique de la carte d’humidité 1 et les données de drainage des points 
d’observation, et validation des classes de régime hydrique  

 
Unités de 
paysage 

Classes de régime 
hydrique 

Nombre 
total de 

Classes de drainage Validation des 
classes 

Validation par 
unité de  

  points  1 2-3 4 5-6 (%) paysage (%) 
2 I 5 2 3   40 51 
 II-III 58 3 38 14 3 66  
 IV 187 1 85 88 13 47  
 V 23 2 9 2 10 43  

3 II-III 67 1 44 16 6 66 61 
 IV 138  47 81 10 59  
 V 7   3 4 57  

8 I 4  4   0 53 
 II-III 84 3 50 23 8 60  
 IV 21 1 7 7 6 33  
 V 1    1 100  

9 II-III 10 2 6 2  60 44 
 IV 58 2 20 24 12 41  

10 IV 10  3 5 2 50 50 
 
La confrontation des données de régime hydrique aux données de drainage des points 
d’observation montre tout d’abord que le pourcentage de validation des données de régime 
hydrique par unité de paysage est compris entre 44 et 61 %.  
 
La classe de régime hydrique II-III, avec le pourcentage de validation toujours le plus élevé, 
semble représenter un portrait relativement fidèle de la réalité.  La classe de régime hydrique IV 
par contre, comprend souvent une proportion importante de points d’observation de drainage 2-3, 
en plus des points d’observation de drainage 4.  Ce résultat n’est pas surprenant, car la réalité 
terrain du drainage apparaît souvent comme un complexe, dont seul le drainage dominant est 
révélé dans la donnée de régime hydrique.  Il semble donc que sur le territoire étudié, la 
proportion de dépôts humides soit légèrement surestimée.  Enfin, il est difficile de conclure sur la 
validation des classes extrêmes (I et V), du fait du faible nombre de points d’observation présents 
sur ces classes dans la plupart des unités de paysage. 
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4.2 Élaboration de la carte d’humidité 2 et validation par les points d’observation 
 
La carte d’humidité 2 a été construite à partir des données de drainage provenant des cartes 
préliminaires de l’inventaire des Terres du Canada fournies par le service de la recherche du 
MRNQ (Échelle 1 : 50 000) (ministère des Ressources naturelles du Québec 1950-1971).  Le 
contour des polygones de drainage des cartes préliminaires de l’inventaire des Terres du Canada a 
ensuite été décalqué sur la carte des dépôts de surface du MRNQ, de manière à diviser chaque 
polygone de dépôt en plusieurs sous polygones de drainage.  L’une des recommandations du 
MRNQ (Division des Inventaires forestiers) était en effet de conserver toujours en arrière plan le 
contour des polygones de dépôt.  La numérisation de la « nouvelle » carte de drainage, appelée 
dans le texte dorénavant « carte modifiée » (drainage provenant de la carte préliminaire de 
l’inventaire des Terres du Canada, décalqué sur la carte des dépôts de surface du MRNQ, en 
gardant le contour des polygones de dépôts), a été réalisée par le CERFO.  La signification des 
classes de drainage de la carte préliminaire de l’inventaire des Terres du Canada est présentée 
dans l’annexe 6.  Il est important de remarquer que la carte préliminaire de l’inventaire des Terres 
du Canada de la région de la Montérégie a été élaborée à partir des cartes des études 
pédologiques.  En effet, après avoir superposé à la même échelle ces deux cartes dans la région 
du lac Saint-Pierre, il a été remarqué que le contour des polygones de plusieurs feuillets de la 
carte préliminaire de l’inventaire des Terres du Canada était identique à ceux des cartes des 
études pédologiques.  
 
Avant d’être confrontées aux données des points d’observation, les données de drainage de la 
carte modifiée ont été converties et regroupées, de manière à limiter le nombre de classes.  En 
effet, la carte modifiée comprend des classes de drainage complexes, illustrant la variabilité 
interne du drainage. La carte d’humidité 2 représente finalement les regroupements réalisés sur la 
carte de drainage modifiée. Ces regroupements figurent dans le tableau 7a.  Lorsque l’appellation 
de drainage comporte au moins deux classes suivies d’un pourcentage (Ex. : 1822, signifiant 
80 % de la classe 1 et 20 % de la classe 2), la classe regroupée correspond à la classe de drainage 
dominante (dans le cas de l’exemple cité précédemment, la classe regroupée est 1).  Mais si deux 
classes sont présentes dans des proportions relativement équivalentes comme 50 – 50 % ou 40 – 
60 % (Ex. : 1525), la classe regroupée est alors composée des deux classes initiales (Ex. 
précédent : 1-2). Tout comme lors de la validation des données de régime hydrique, les classes de 
drainage 2 et 3 ont été regroupées, ainsi que les classes 5 et 6.   
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Tableau 7a - Regroupement des classes de drainage de la carte modifiée 
 

Classes initiales Classes  Classes initiales Classes  
base de données carte regroupées base de données carte regroupées 

1 1 1 3-471-23 3-471-23 3-4 
1-2 1-2 1-2 3-5 3-5 3-5 

1-2654 1-2654 1-2-5 3941 3941 2-3 
152-35 152-35 1-2-3 3525 3525 2-3 
1525 1525 1-2 354421 354421 3-4 

162331 162331 1-2 374221 374221 2-3 
172-33 172-33 1 382141 382141 2-3 
1723 1723 1 3822 3822 2-3 
1822 1822 1 3842 3842 2-3 

2 2 2-3 3921 3921 2-3 
2-3 2-3 2-3 3941 3941 2-3 

2-3-4 2-3-4 2-3-4 4 4 4 
2-3614 2-3614 1-2-3 4-5 4-5 4-5 

2-5 2-5 2-5 463242 463242 4 
2654 2654 2-5 4733 4733 4 
2713 2713 2-3 5 5 5-6 

273-43 273-43 2-3 5-6 5-6 5-6 
2733 2733 2-3 5-6763 5-6763 5-6 
2832 2832 2-3 5664 5664 5-6 

3 3 2-3 5763 5763 5-6 
3-4 3-4 3-4 6 6 5-6 

3-4555 3-4555 3-4-5 645343 645343 5-6 

 
La confrontation de la carte d’humidité 2 aux données des points d’observation est présentée par 
classe, dans le tableau 8a.  Comme plusieurs classes de cette carte n’ont pas d’équivalent parmi 
les classes de drainage des points d’observation, deux types de validation sont proposés.  La 
première consiste à ne confronter que les classes existant à la fois parmi les données de points 
d’observation et les données de drainage de la carte d’humidité 2 (« validation stricte », 
apparaissant sur une trame foncée dans le tableau 8a).  Cette validation est en fait une validation 
minimale des données de drainage, puisque seules quelques classes sont validées.  La seconde 
considère toutes les classes présentes (« validation élargie », apparaissant sur les trames foncée et 
claire dans le tableau 8a).  Ainsi par exemple, la classe regroupée 3-4 provenant de la carte 
d’humidité 2 est exclue des calculs dans le cas de la validation stricte, car elle n’apparaît pas dans 
les données des points d’observation.  Par contre, elle est considérée dans le cas de la validation 
élargie.  Dans ce cas, le nombre de points d’observation qui sont en accord avec la classe de 
drainage 3-4 correspond au nombre de points que l’on retrouve dans les classes de la carte 
d’humidité 2 contenant les classes 3 et 4, soit les classes 2-3 et 4.  Cette seconde validation 
surestime vraisemblablement un peu la concordance entre les données de drainage de la carte 
d’humidité 2 et celles des points d’observation, puisque l’intervalle global de validation des 
points d’observation est supérieur à celui des données de drainage de la carte modifiée.  Ainsi, 
dans le cas de l’exemple ci-dessus, la classe de drainage 3-4 de la carte modifiée est validée par 
les points d’observation se trouvant dans l’intervalle [2-4].  
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La définition de la validation du drainage est la même que celle du régime hydrique. Elle 
correspond au nombre de points d’observation dont le drainage de la carte modifiée est en accord 
avec le drainage des points d’observation, divisé par le nombre total de points d’observation qui 
apparaissent dans chaque classe de drainage de la carte modifiée.  Les résultats des validations 
stricte et élargie par unité de paysage figurent dans le tableau 8a. 
 
La validation stricte n’apporte pas de résultats satisfaisants.  En effet, lorsque l’on compare la 
validation par unité de paysage, toute classe de drainage confondue, le pourcentage de validation 
est compris entre 0 et 54 %.  De plus, il n’est supérieur à 50 % que dans une seule unité de 
paysage (unité 8).  Les résultats de la validation élargie sont un peu plus prometteurs, car le 
pourcentage est compris entre 28 et 80 %, et est supérieur à 50 % dans toutes les unités à 
l’exception de l’unité 9.  Il est important par contre de relativiser le succès apparent de l’unité de 
paysage 10 (80% de validation), car seuls 10 points d’observation ont été étudiés.   
 
Si l’on s’attarde à regarder le succès de la validation de certaines classes de drainage, on 
remarque que la classe 3-4 a dans toutes les unités de paysage a un pourcentage de validation très 
élevé.  Ce résultat est particulièrement intéressant dans le cas de l’unité 2, où le nombre de points 
d’observation est important (65).  La classe 2-3 qui a toujours le nombre de points d’observation 
le plus élevé, a un succès de validation compris entre 51 et 80 %, dépendamment de l’unité de 
paysage. 
 
Tableau 8a - Correspondance (nombre de points d’observation) entre les classes de drainage de 

la carte d’humidité 2 et les données de drainage des points d’observation, et 
validation des classes de drainage de la carte d’humidité 2 

 
Unités de 
paysage 

Classes de 
drainage 

regroupées  
(carte d’ 

Nombre total  
de points 

d’observation 

Classes de drainage 
regroupées 

(points d’observation) 

Validation des 
classes 

(%) 

Validation par 
unité de 
paysage  

(%) 
 humidité 2)  1 2-3 4 5-6 stricte élargie stricte élargie

2 1 18 1 13 4  5 5 35 54 
 1-2 4  3 1  0 75   
 1-2-3 13 2 7 3 1 0 73   
 1-2-5 2  2   0 100   
 2-3 78 2 43 30 3 55 55   
 2-3-4 2   2  0 100   
 2-5 8  3 4 1 0 50   
 3-4 65  22 40 3 0 95   
 3-4-5 4  1 2 1 0 100   
 3-5 2  1 1  0 50   
 4 24 1 16 3 4 12 12   
 4-5 7  7   0 0   
 5-6 49 2 20 14 13 26 26   
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Tableau 8a - Correspondance (nombre de points d’observation) entre les classes de drainage de 
la carte d’humidité 2 et les données de drainage des points d’observation, et 
validation des classes de drainage de la carte d’humidité 2 (suite) 

 
Unités de 
paysage 

Classes de 
drainage 

regroupées  
(carte d’ 

Nombre total  
de points 

d’observation 

Classes de drainage 
regroupées 

(points d’observation) 

Validation des 
classes 

(%) 

Validation par 
unité de 
paysage  

(%) 
 humidité 2)  1 2-3 4 5-6 stricte élargie stricte élargie

3 1 28  22 5 1 0 0 37 50 
 1-2 15  7 7 1 0 47   
 2-3 47  24 23  51 51   
 3-4 28  3 19 6 0 78   
 4 71  31 33 7 47 47   
 4-5 15  3 10 2 0 80   
 5-6 15 1 7 4 3 20 20   

8  1  1   0 0 54 58 
 1-2 2  2   0 100   
 2-3 70 3 44 17 6 63 63   
 3-4 6  5 1  0 100   
 4 17 1 5 7 4 41 41   
 5-6 16 1 4 6 5 31 31   

9 1 2 1 1   50 50 23 23 
 1-2 3  1 1 1 0 33   
 2-3 20 1 6 10 3 80 80   
 4 15  8 4 3 27 27   
 5-6 28 2 10 11 5 18 18   

10 3-4 4  2 1 1 0 75 0 80 
 4-5 6  1 4 1 0 83   

 
4.3 Comparaison des validations des cartes d’humidité 1 et 2, et définition de la carte 

d’humidité hybride 
 
Si l’on considère les résultats de la validation stricte des données de drainage de la carte 
d’humidité 2, les données de régime hydrique de la carte d’humidité 1 sont bien plus précises 
dans toutes les unités de paysage, à l’exception de l’unité 8 (Tableau 9a).  En effet, si l’on exclut 
l’unité de paysage 8, la validation par unité de paysage est comprise entre 44 et 61 % pour les 
données de régime hydrique, alors qu’elle n’est comprise qu’entre 23 et 37 % pour le drainage de 
la carte d’humidité 2.  Dans le cas de l’unité de paysage 8, le niveau de précision des deux séries 
de données s’équivaut (validation à 53% dans le cas du régime hydrique et à 54% pour le 
drainage).  
 
Lorsque l’on compare les résultats de la validation élargie des données de drainage avec ceux 
de la validation du régime hydrique (Tableau 9a), on remarque que les données de régime 
hydrique sont à nouveau, dans la majorité des cas, plus précises ou de précision équivalente aux 
données de drainage de la carte d’humidité 2 (cas des unités de paysage 2, 3 et 9).  Seules les 
unités 8 et 10 ont une validation des données de drainage plus satisfaisantes; et dans le cas de 
l’unité 8, la différence est peu importante.  Comme la méthode de calcul de la validation élargie 
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des données de drainage surestime vraisemblablement la concordance entre les données de 
drainage de la carte d’humidité 2 et celles des points d’observation, nous considérons que même 
dans le cas de l’unité de paysage 8, les données de drainage n’apportent pas un degré de précision 
supérieur aux données de régime hydrique.  
 
Tableau 9a - Comparaison de la validation élargie des données de drainage et de la validation 

du régime hydrique 
 

Unités de paysage Validation du drainage 
(carte d’humidité 2) 

Validation du régime hydrique 
(carte d’humidité 1) 

 stricte élargie  
2 35 54 51 
3 37 50 61 
8 54 58 53 
9 23 23 44 

10 0 80 50 
 
L’ensemble de ces résultats est surprenant, car l’on s’attendait à trouver dans les régions agricoles 
de la Montérégie (principalement les unités de paysage 2, 3 et 10) une meilleure précision des 
données de drainage provenant de la carte préliminaire de l’inventaire des Terres du Canada que 
celles de régime hydrique.  En effet, la carte préliminaire de l’inventaire des Terres du Canada 
aurait été produite en s’inspirant des cartes pédologiques, où les efforts d’échantillonnage du 
drainage du sol dans les zones agricoles ont été privilégiés.  Or dans cette étude, les données de 
drainage n’apportent pas une meilleure précision dans les unités 2 et 3.  Par contre, des tests 
préliminaires montrent que des cartes pédologiques plus récentes et à plus grande échelle seraient 
très précises. 
 
Ainsi, les données de drainage de la carte d’humidité 2 ont montré une meilleure précision que les 
données de régime hydrique dans une seule unité de paysage, l’unité 10.  Comme cette unité 
occupe une faible proportion de la superficie du territoire étudié, et que la validation de cette 
unité n’a été faite qu’avec peu de points d’observation (10), il a été décidé de n’utiliser que les 
données de régime hydrique de la carte d’humidité 1 pour caractériser l’humidité du sol sur 
le territoire de la région administrative de la Montérégie.  Néanmoins, même si les données 
de régime hydrique caractérisent avec davantage de précision l’humidité du sol, il ne faut pas 
oublier que le pourcentage de concordance entre les données de régime hydrique et les données 
de terrain est compris entre 40 et 60 %. Aussi, il faut être conscient des limites de cette étude, 
liées à la précision relative des données de régime hydrique qui sont à la base de cette étude.   
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ANNEXE 2 
Liste des abréviations et description de dépôt de surface 

(Ministère des Ressources naturelles du Québec 1994a) 
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ANNEXE 3 
Méthode d’établissement des classes de régime hydrique et 

description des classes 
(Racine et Saucier 1992) 
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ANNEXE 4 
Abaques de régime hydrique par unité de paysage évalués à 

partir des combinaisons de dépôt-pente  
 



Réf. 3365-al-19/05/2008 CERFO 

UNITÉ DE PAYSAGE 2 

 
Saint-Jean-sur-Richelieu 

 
 

Dépôt 
Pente 

1A 1AR 1BF 
1BF(1A) 

1BP 2A 2BD 3 4 5A 5L 5S 6 6S 7 

7(R) 

8 9 R 

A IV III III IV II III IV IV IV IV (IV) IV (III) V III (II) II 

B III III III III II III III III IV IV (III) III - V III - II 

C III III II III II II III III III III - III - - III - II 

D III II II II II II II III III III - II - - II - II 

E III II I II I II - II - - - - - - II - I 

F II II I I I I - II - - - - - - - - I 
 
Les valeurs entre parenthèses proviennent d’extrapolations. 
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UNITÉ DE PAYSAGE 3 

 
Montréal 

 
 

Dépôt 
Pente 1A 

 
1A(R) 

1AR 2A 2BD 

2B 

3 5A 5S 
 

5S(R) 

6 6S 7 8 9 

9(1A) 

R 

A IV III (III) (III) III IV IV (III) (III) V (III) (III) (II) 

B III III (III) (III) (III) IV III (III) - V - (II) (II) 

C III III (II) (III) (II) III III (II) - - - II II 

D III II (II) (II) (II) (III) III - - - - (II) II 

E (II) II (I) (II) (I) III II - - - - - (I) 

F (I) I (I) - - - II - - - - - - 
 
Les valeurs entre parenthèses proviennent d’extrapolations. 
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UNITÉ DE PAYSAGE 8 

 
Sherbrooke 

 
 

Dépôt 

Pente 
1A 1AR 1BF 

2A 
2AE 
2AK 

2BD 
2BE 3 4GA 4GS 5A 5L 5S 6 7 R 

A IV IV (III) (III) (III) IV IV IV IV (IV) IV (III) V (II) 

B III III (III) III (III) IV IV III IV (III) III (III) V II 

C III III III (II) (II) III (III) III (III) (III) (III) (II) - II 

D III II (II) (II) (II) III (III) (III) - (III) III (II) - II 

E II II (I) (I) (II) - (II) (II) - (II) (II) - - I 

F II II (I) (I) (I) - (II) - - (II) II - - I 
 
Les valeurs entre parenthèses proviennent d’extrapolations. 
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UNITÉ DE PAYSAGE 9 

 
Drummondville 

 
 

Dépôt 
Pente 1A 

2A(5S) 
1A(6)  

1AR 2A 
2AE 

 

2BD 
2BE 

3 5A 
5AR 5L 5S 

5SR 6 7 9 R 

A IV III (II) III (IV) IV (IV) IV (III) V (II) II 

B III III (II) (III) (I) (III) (III) III (II) V II II 

C (III) III (II) (II) - (III) (III) (III) (II) - (II) II 

D III II (I) (II) - (III) (II) II (II) - (II) (II) 

E (II) (II) (I) (II) - (II) (II) (II) - - - (I) 

F (II) (I) (I) - - - - II - - - (I) 
 
Les valeurs entre parenthèses proviennent d’extrapolations. 
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UNITÉ DE PAYSAGE 10 

 
Nicolet 

 
 

Dépôt  

Pente 1A 

1A(6) 

1A(5S)

1AR 1BF 3 5A 

5AR 

5L 5S 6 7 

A IV IV (III) (IV) IV (IV) IV (III) V 

B III III (II) (III) (III) (III) III (III) V 

C (III) III (II) (II) (III) (III) (III) (II) - 

D (III) III (I) (I) (II) (II) (II) (I) - 

E (II) (II) (I) - (II) (II) (II) - - 

F (II) (II) (I) - - - (I) - - 
 

Les valeurs entre parenthèses proviennent d’extrapolations.
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ANNEXE 5 
 

Description des classes de drainage des points d’observation 
 (Ministère des Ressources naturelles du Québec 1994a) 
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ANNEXE 6 
 

Description des classes de drainage des cartes préliminaires 

de l’inventaire des terres du canada 
(Bernier et Carrier 1977) 
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ANNEXE 7 
 

Grille d’évaluation du potentiel forestier 
(Faculté de foresterie et de géodésie de l’Université Laval 1988) 
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ANNEXE 8  
 

Localisation des cantons – étude pédologique 
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ANNEXE 9 
 

Code des espèces végétales 
(Ministère des Ressources naturelles du Québec 1994a) 
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ANNEXE 10 
 

Définitions et codifications des classes texturales 
(Ministère des Ressources naturelles du Québec 1994a) 
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LES CLASSES TEXTURALES 

 
Sable* (S) 

Matériau du sol renfermant au moins 85 % du sable et dans lequel le pourcentage de limon additionné 
à 1,5 fois celui de l’argile ne doit pas dépasser 15 %. 

 
Sable loameux (SL) 

Matériau du sol ne renfermant pas plus de 85 % à 90 % de sable et dans lequel le pourcentage de 
limon additionné à 0,5 fois celui de l’argile est d’au plus 15 %. On doit y trouver de 70 % à 85 % de 
sable et le pourcentage de limon additionné à deux fois celui de l’argile ne doit pas y dépasser 30 %. 

 
Loam sableux (LS) 

Matériau du sol renfermant 20 % ou moins d’argile et 52 % ou plus de sable et dans lequel la somme 
du pourcentage de limon et du double de celui de l’argile dépasse 30 %, soit moins de 7 % d’argile, 
moins de 50 % de limon et de 43 % à 52 % de sable. 

 
Loam (L) 

Matériau du sol renfermant de 7 % à 27 % d’argile, de 28 % à 50 % de limon et moins de 52 % de 
sable. 

 
Loam limoneux (LLi) 

Matériau du sol contenant 50 % ou plus de limon et de 12 % à 27 % d’argile, ou bien de 50 % à 80 % 
de limon et moins de 12 % d’argile. 

 
Limon* (Li) 

Matériau du sol renfermant 80 % ou plus de limon et moins de 12 % d’argile. 
 
Loam sablo-argileux (LSA) 

Matériau du sol renfermant de 20 % à 35 % d’argile, moins de 28 % de limon et 45 % ou plus de 
sable. 

 
Loam argileux (LA) 

Matériau du sol renfermant de 27 % à 40 % d’argile et de 20 % à 45 % de sable. 
 
Loam limono-argileux (LLiA) 

Matériau du sol renfermant de 27 % à 40 % d’argile et moins de 20 % de sable. 
 
Argile limoneuse (ALi) 

Matériau du sol renfermant 40 % ou plus d’argile, moins de 45 % de sable et moins de 40 % de limon. 
 
Argile lourde 

Matériau du sol renfermant plus de 60 % d’argile. 

                                                      
*   Classe texturale 
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ANNEXE 11 
 

Tolérance à l’ombre et potentiel de croissance des 

principales espèces de compétition 
(Jobidon 1995 ; USDA Forest Service 1998 ; Bentley et Pinto 1994 ; Haeussler et al. 1990) 
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Code Nom français Tolérance à l’ombre Potentiel de croissance maximal 

Arbustes    
ERE Érable à épis tolérant mi-ombre 
ERP Érable de Pennsylvanie tolérant mi-ombre  

croît bien en plein soleil 
AUR Aulne rugueux semi-tolérant pleine lumière 
AME Amélanchiers gén. semi-tolérants pleine lumière 
COA Cornouiller à feuilles alternes tolérant n.d. 
COC Noisetier à long bec semi-tolérant mi-ombre 
DIE Dierville chèvrefeuille tolérant toutes les intensités 
LON Chèvrefeuille du Canada tolérant pleine lumière 
NEM Némopanthe mucroné n.d. n.d. 
RUI Ronce du Mont Ida intolérant pleine lumière 
SAL Saules gén. intolérants pleine lumière 
SAP Sureau du Canada tolérant n.d. 
SOA Sorbier d'Amérique intolérant pleine lumière 
SPL Spirée à larges feuilles n.d. pleine lumière 
TAC If du Canada tolérant ombre 
VIC Viorne cassinoïde tolérant n.d. 
VIL Viorne à feuilles d'aulne tolérant ombre 

Éricacées    
KAA Kalmia à feuilles étroites tolérant pleine lumière 
VAA Airelle à feuilles étroites n.d. n.d. 
VAM Airelle gazonnante tolérant ombre 

Fougère    
PTA Ptéridium des aigles tolérant mi-ombre, pleine lumière 

Graminées    
GRS Graminées (pâturins, mil, 

chiendent) 
variable variable 

CAX Carex, laîches variable n.d. 

n.d. = donnée non disponible dans la littérature consultée 
 
Note : le terme tolérant ne signifie pas que l'espèce ne démontre aucune agressivité en pleine lumière 
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ANNEXE 12 
 

Essences dominantes par unité homogène d’aménagement  
(Gosselin et al. 2000 ; 1998) 
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Tableau 10a - Liste des types écologiques et des essences dominantes pour les affleurements rocheux par domaine bioclimatique 
(codes des essences végétales en annexe 9) 

 
Domaine  Type                 

bioclimatique écologique * PIB SAB THO PRU BOG BOP BOJ CHR ERR ERS OSV FRA HEG EPN EPR
Erablière à caryer  RT10  X  X     X       
cordiforme RS20 X    X           
 RS10  X X X            
 MJ20    X   X         
 MJ10      X  X        
 FE60  X      X  X      
 FE50          X X X    
 FC10 X       X   X     
Erablière à tilleul  FE50        X  X X     
de l’est FE60        X  X X     
 MJ10       X  X X      
 MJ20  X     X  X       
 RS10  X X       X      
 RS20  X    X   X       
 RS50  X    X         X 
 RT10    X     X      X 

 

* : la signification des codes des types écologiques figure en annexe 14. 
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Tableau 11a - Liste des types écologiques et des essences dominantes pour les sols organiques par domaine bioclimatique (codes des 
essences végétales en annexe 9) 

 
Domaine 

bioclimatique 
Type 

écologique * 
MEL SAB EPN THO PRU PIB BOJ FRN FRP TIL ERR FRA BOG PEB ORA EPR BOP 

Erablière à caryer  RS38 X X X               
cordiforme RS18  X  X X             
 RC38  X  X  X            
 MJ28  X   X  X           
 MF18  X     X X          
 FO18    X    X X         
 RS39 X  X        X       
Erablière à tilleul  FO18         X X  X      
de l’est MF18  X  X    X          
 MJ28  X     X    X       
 RC38  X  X       X       
 RE38             X     
 RS18  X  X       X       
 RS38  X         X       
 RE39 X  X               
 RS39 X  X        X       
 

* : la signification des codes des types écologiques figure en annexe 14. 
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Tableau 12a - Liste des types écologiques et des essences dominantes pour les textures grossières de régime hydrique sec à frais, par 
domaine bioclimatique (codes des essences végétales en annexe 9) 

 
Domaine bioclimatique Type écologique * SAB THO PIB CHR PIG PIR BOJ HEG ERS OSV ERR EPN BOG BOP PET

Erablière à caryer cordiforme RS11 X X X             
 RP11 X  X X            
 RE21     X           
 MJ21 X     X X         
 FE61   X X    X        
 FE51        X X X      
Erablière à tilleul de l’est FE51         X X X     
 FE61 X   X       X     
 MJ21 X          X     
 RE21 X           X    
 RS11 X X         X     
 RS21 X          X  X   

 

* : la signification des codes des types écologiques figure en annexe 14. 
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Tableau 13a - Liste des types écologiques et des essences dominantes pour les textures moyennes humides, par domaine 
bioclimatique  (codes des essences végétales en annexe 9) * 

 
Domaine 

bioclimatique  
Type 

écologique ** 
SAB THO PIB MEL TIL PIR BOJ HEG ERS FRN FRA EPN PET PRU EPR EPB ERR BOG PIG BOP CET 

Erablière à caryer  RT15 X      X       X        
cordiforme RS55 X  X            X       
 RS25S X   X            X      
 RS15 X X            X        
 RB15   X   X          X      
 MJ25 X      X       X        
 MJ15 X      X       X        
 MF15   X  X     X            
 FE35       X X X             
 FE25     X   X X             
 FE15     X    X  X           
Erablière à tilleul de  FE15         X  X      X     
l’est FE25        X X        X     
 FE35       X  X        X     
 MF15         X X       X     
 MJ15       X       X   X     
 MJ25 X            X    X     
 RB15             X   X X     
 RE25 X           X     X     
 RS15 X X               X     
 RS25 X                X X    
 RS25S X                X X    
 RS55 X              X  X     
 RT15 X             X   X     
 
* : comme les dépôts grossiers humides n’apparaissent pas dans les rapports de classification écologique des domaines bioclimatiques de l’érablière à caryer 

cordiforme et de l’érablière à tilleul de l’est, il leur a été associé les essences dominantes des dépôts humides de texture moyenne. 
** : la signification des codes des types écologiques figure en annexe 14. 
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Tableau 14a - Liste des types écologiques et des essences dominantes pour les textures moyennes de régime hydrique sec à frais 
(dépôts épais et minces), par domaine bioclimatique (codes des essences végétales en annexe 9) * 

 
Domaine 

bioclimatique 
Type 

écologique ** 
PRU HEG SAB THO ERS FRA PIB PIR EPB BOJ CHR OSV CAC ERR PET BOG EPR EPN BOP CET TIL 

Erablière à caryer  RT12 X X X                   
cordiforme RS12    X X X                
 RP12   X    X X              
 RB12         X             
 MJ22   X    X   X            
 MJ12 X  X       X            
 FE62  X   X      X           
 FE52  X   X       X          
 FE32  X   X     X            
 FE22  X   X X                
 FE12     X       X X         
Erablière à tilleul  FE12  X   X         X        
de l’est FE22  X   X         X        
 FE32  X   X         X        
 FE52     X       X  X        
 FE62     X      X   X        
 MJ12   X       X    X        
 MJ22   X           X X       
 RB12   X      X       X      
 RP12   X    X       X        
 RS12   X X X                 
 RS22   X  X         X        
 RS52   X           X   X     
 RT12 X  X           X        
 
* : comme les dépôts de texture fine et de régime hydrique sec à frais n’apparaissent pas dans les rapports de classification écologiques des domaines 

bioclimatiques de l’érablière à caryer cordiforme et de l’érablière à tilleul de l’est, et qu’ils sont très peu représentés dans la région de la Montérégie, il leur 
a été associé les essences dominantes des dépôts secs à frais de texture moyenne. 

** : la signification des codes des types écologiques figure en annexe 14. 
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Tableau 15a - Liste des types écologiques et des essences dominantes pour les textures fines humides, par domaine bioclimatique 
(codes des essences végétales en annexe 9) 

 
Domaine bioclimatique * Type écologique ** THO BOJ SAB PRU ERS FRN TIL FRP 

Erablière à caryer cordiforme RS16 X X X      
 MJ26  X X X     
 FE26     X X X  
 FE16     X  X X 

 
* :  cette unité homogène d’aménagement ne figure pas dans le rapport de classification de l’érablière à tilleul de l’est. 
** : la signification des codes des types écologiques figure en annexe 14. 
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ANNEXE 13 
 

Distribution des groupements d’essences par 

unité homogène d’aménagement 
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ANNEXE 14 
 

Description des types écologiques par domaine bioclimatique 
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Domaine bioclimatique de l’Érablière à caryer cordiforme 
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Domaine bioclimatique de l’Érablière à tilleul de l’Est 
 


